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Dans un environ-
nement humide, surchauffé,
elles alimentent les métiers 
à bout de bras, installent les
bobines, qui chacune pèse
deux kilos. Elles en mani-
pulent quotidiennement de 
650 à 850, en plus de pousser,
trois à quatre fois par jour,
des chariots d’environ 
300 kilos chacun.

Un taux élevé 
de lésions

Pas étonnant que dans
ce département, qui compte
quelque 40 % de femmes, on
enregistre un taux élevé de
lésions musculo-squelettiques :
tendinite, bursite, entorse 
lombaire, entorse cervicale 
et surtout épicondylite. Une
situation qui se répète à l’infi-
ni dans le secteur de la fabri-
cation de produits textiles, un
des secteurs les plus à risques
au niveau des lésions attri-
buables au travail répétitif
(LATR) et dans lequel les
femmes sont très présentes.

« Chez nous, 12 % des
travailleuses en sont atteintes
et le déclarent, souvent trop
tard, le mal est déjà fait. Mais
plusieurs autres choisissent
délibérément de se taire et
d’endurer leur mal en silence,
craignant de se retrouver de
jour au lendemain sans
revenu », explique Carmen
Surprenant.

C’est un sujet qui lui
tient à cœur et qu’elle connaît
bien. À l’emploi d’une entre-
prise de textile de la Vallée 
du Richelieu depuis plus de
25 ans, elle siège depuis cinq
ans au comité de santé et de
sécurité du travail de son
entreprise et, depuis 1999,
comme membre assesseur à 
la Commission des lésions
professionnelles.

« L’industrie textile ne
fait pas partie des secteurs
prioritaires. Les dispositions
de la Loi sur la santé et la
sécurité du travail ne s’appli-
quent pas chez nous, rien
n’oblige l’employeur à investir
dans la prévention, ni à
apporter des correctifs, il n’a
aucune obligation légale et il
en profite. Nous devons nous
battre quotidiennement pour
assurer la sécurité des travail-
leurs, pour essayer de faire
évoluer les choses. C’est
enrageant de penser qu’en-
core de nos jours des travail-
leurs se détruisent la santé à
travailler », déplore-t-elle.

Une étude 
accablante

Avec l’aide de la
Centrale des syndicats
démocratiques (CSD), le
syndicat a confié à une firme
indépendante la réalisation
d’une étude ergonomique. Les
conclusions qui s’en dégagent

établissent, avec une évidence
criante, la présence à l’usine
de nombreux facteurs de 
risques, susceptibles de 
provoquer des lésions 
musculo-squelettiques, plus
particulièrement chez les
femmes : la multiplication 
de mouvements répétitifs 
avec manipulation de poids
nettement plus élevés que 
les normes reconnues. 

L’employeur a réagi 
en réalisant sa propre étude,
qui aboutit à des conclusions
diamétralement opposées à
celles de l’étude commandée
par le syndicat, si bien qu’il
refuse d’envisager la moindre
modification de la tâche de
travail. Chaque fois que le
syndicat aborde la question, 
il se heurte à une fin de non-
recevoir, ce qui ne l’empêche
pas de revenir inlassablement
à la charge. 

« L’employeur admet
que des travailleurs puissent
souffrir d’épicondylite, mais 
il nie catégoriquement que le
travail en soit la cause, si bien
que presque tous nos dossiers
se retrouvent en contestation
devant les différentes ins-
tances de la CSST. Il préfère

dépenser son argent en frais
juridiques et en expertises
médicales plutôt que d’investir
dans la prévention. C’est un
non-sens auquel nous nous
butons jour après jour, mais
pas question pour autant de
lâcher », remarque Carmen
Surprenant. 

Les lésions musculo-
squelliques sont lentes à
guérir, il faut parfois de cinq 
à dix ans avant, qu’à force de
repos, elles ne disparaissent,
mais parfois les séquelles 
sont permanentes. Dans un
cas comme dans l’autre, c’est
la qualité de vie de la person-
ne qui en souffre, qui est
affectée. 

Le comité de santé 
et de sécurité du travail, en
place dans l’usine, se bat con-
tinuellement pour obtenir un
minimum de protections, mais
l’absence d’un représentant en
prévention, d’un programme
de prévention et d’un méde-
cin responsable nuit à son
action. Les besoins en pré-
vention sont criants. 

« Il y a déjà eu trop de
lésions musculo-squelletiques
parfois irrémédiables d’occa-
sionnées. Si nous étions
reconnus comme secteur 
prioritaire, on aurait au moins
l’assurance de pouvoir dispo-
ser d’un minimum de protec-
tions dont l’employeur ne
pourrait nous déposséder.
Cela nous permettrait surtout
d’éliminer à la source même
les dangers qui menacent la
santé, la sécurité et l’intégrité
physique des travailleurs.
C’est une question de justice,
d’équité, il faut que la loi
s’applique à tous les milieux
de travail. La discrimination a
assez duré », conclut Carmen
Surprenant. 
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À longueur de journée, de semaine, les 
travailleuses d’un département de filature
répètent, inlassablement, les mêmes
gestes. Pendant huit heures, elles font et
refont les mêmes mouvements, pas moins
de 48 à la minute. 
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L e s  l é s i o n s  m u s c u l o - s q u e l e t t i q u e s  

Des travailleuses perdent 
leur santé à gagner leur vie

Carmen Surprenant

P r i x  d ’ e x c e l l e n c e  I S O - F A M I L L E S  

La CSD appuie l’initiative
du conseil du statut 
de la femme

Quand il faudrait être 
à deux endroits en même
temps, quand il faut tout faire
à la course, le ménage, le
marché, les repas, les devoirs
des petits, quand on n’a
même plus le temps de parler
avec son conjoint ou sa con-
jointe, de voir ses amis, de
militer au sein de son syndicat
et encore moins d’avoir du
temps pour soi, c’est qu’on a
un problème de conciliation
travail-famille.

Ce problème est 
d’autant plus fréquent que les
familles où les deux conjoints
travaillent ne sont plus l’ex-
ception, mais la règle, puis-
que 65 % des familles sont
dans cette situation, une 
tendance qui d’ailleurs ne 
fait que croître.

Des mesures peu
répandues

Les mesures de conci-
liation travail-famille sont 
devenues, de l’avis de tous,
un facteur déterminant du
degré de la qualité de vie 
au travail. Quand les gens 
se sentent épaulés dans leur
double tâche de travailleurs 
et de parents, ils sont plus
heureux au travail et le milieu
de travail bénéficie d’une
main-d’œuvre moins stressée. 

Malgré tous les bien-
faits qui leur sont rattachés,
les mesures de conciliation
travail-famille demeurent
cependant si rares que, 
d’un peu partout, on se
demande ce qui freine leur
développement. 

À la Centrale des 
syndicats démocratiques, 
nous en avons fait une prio-
rité d’action il y a quelques
années pour nous rendre
également compte de la diffi-
culté de négocier des clauses
ou des ententes portant spéci-
fiquement sur les besoins en
matière de conciliation travail-
famille. La pierre d’achoppe-
ment principale est sans nul
doute le fait, pour les direc-
tions d’entreprise, de ne 
considérer ces mesures que
comme des dépenses à court
terme plutôt que comme un
investissement à moyen et
long terme. 

Une des façons de
changer cette perception est,
bien sûr, de faire connaître 
les mesures de conciliation
travail-famille existantes au
plus grand nombre de gens
possible afin d’illustrer leur
diversité et leur adaptabilité
aux divers milieux de travail
et aussi afin de les démys-
tifier.

Un impact 
intéressant

C’est pourquoi la CSD
appuie la création des prix
d’excellence ISO-FAMILLES,
lancés le 2 avril dernier par 
le Conseil du statut de la
femme. Comme ces prix
couronneront les milieux de
travail qui offrent les mesures
de conciliation travail-famille
les plus adéquates pour leurs
salariés, nous pensons qu’ils
pourraient avoir un effet
d’entraînement sur les milieux
de travail qui n’ont pas

encore adopté de telles
mesures. La démarche est
d’autant plus intéressante
qu’elle est paritaire, c’est-à-
dire qu’elle implique
employeurs et syndicats. 

En effet, les prix ISO-
FAMILLES seront décernés, 
le 15 novembre 2001, à la 
clôture du Forum sur les pra-
tiques de conciliation travail-
famille organisé conjointement
par le Conseil consultatif du
travail et de la main-d’œuvre
(CCTM) et le ministère du
Travail. 

Les employeurs qui
participeront au forum seront
donc en mesure d’entendre
un représentant de la direc-
tion expliquer en quoi leur
entreprise gagne à négocier
des mesures de conciliation
travail-famille. De leur côté,
les syndiqués pourront cons-
tater qu’il est faisable de
négocier de telles mesures,
qu’elles peuvent profiter
autant aux hommes qu’aux
femmes et que les difficultés
sont surmontables aussi en
cette matière.

La période d’inscription
se termine le 24 août 2001
mais, d’ores et déjà, nous
savons que deux des neuf
entreprises en lice à ce jour
pour les prix ISO-FAMILLES
sont des entreprises dont 
les salariés sont syndiqués à
la CSD.

Qui, aujourd’hui,
oserait prétendre 
que les problèmes 
de conciliation 
travail-famille ne 
sont qu’une affaire 
de «bonne femme»?
Toute personne,
homme ou femme,
qui occupe un emploi
doit, un jour ou
l’autre, et souvent 
un jour après l’autre,
concilier ses respon-
sabilités personnelles,
familiales ou sociales
avec les exigences de
son travail. 
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